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Fig. 1 : Périmètre du SAGE de l'Aulne 
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Introduction 

L’EPAGA, st u tu e po teuse du SAGE su  le assi  ve sa t de l’Aul e 

L’Eta lisse e t Pu li  d’A age e t et de Gestio  du assi  ve sa t de l’Aul e EPAGA  est u  
syndicat mixte créé par arrêté n°2008-0339 du 14 mars 2008 et reconnu Etablissement Public 

Territorial de Bassin (EPTB) en octobre 2008. A la demande de la Co issio  Lo ale de l’Eau CLE , 
l’EPAGA assu e le po tage du SAGE Aul e.  

Le SAGE Aulne a été adopt  à l’u a i it  par la CLE le 13 octobre 2014 et approuvé par arrêté 

inter-préfectoral le 1er décembre 2014. 

Le p i t e du SAGE de l’Aul e a t  fixé par arrêté préfectoral le 27 juillet 2000 puis modifié les 

4 août 2000, 1er juillet 2002 et enfin le 9 novembre 2011 (Fig. 1). Ainsi, le périmètre actuel englobe les 

assi s ve sa ts de l’Aul e, ai si ue eu  des ou s d’eau ôtie s do t l’e ou hu e est située entre 

l’Aul e et l’a se de K ouse assi  ve sa t de la Douffi e et de la ivi e du Faou . Les p i ipau  
afflue ts de l’Aul e so t l’H es, le S ui iou, l’Ellez ave  e  a o t la ete ue de Sai t-Michel), le Ster 

Goanez et la Douffine.  

Diff e tes st u tu es so t e es de l’EPAGA :  

 

 les Co seils g au  du Fi ist e, des Côtes d’A o  et du Mo iha ,  
 les p odu teu s d’eau : le S di at Mi te de l’Aul e et les s di ats du Pohe , du Sta ge  et de 

Châteauneuf-du-Faou. 

 les communautés de communes du Pays de Chateaulin et du Porzay, de la p es u’île de  
Crozon, du Yeun Elez et de la région de Pleyben, 

 les communes de Châteauneuf-du-Faou, Plévin et Plourac'h. 

 

Les p i ipau  e jeu  du assi  ve sa t de l’Aul e so t :  

 

 la restauration de la ualit  de l’eau ; 

 le ai tie  des d its d’ tiage pou  ga a ti  la ualit  des ilieu  et les p l ve e ts d di s 
à la p odu tio  d’eau pota le ; 

 la préservation du potentiel biologique ; 

 le rétablissement de la libre circulation des espèces migratrices ; 

 le ai tie  de l’ uili e de la ade de B est et la p ote tio  des usages litto au  ; 

 la protection contre les inondations. 

 

Les issio s a tuelles de l’EPAGA o siste t e  la mise en œuv e du SAGE Aulne.  
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Le programme Breizh Bocage 

Le bocage est u  pa sage i f od  à l’espa e ag i ole joua t u  ôle esse tiel da s le ai tie  de 
la ualit  de l’eau, la régulation du régime des eaux, la lutte o t e l’ osion des sols, la lutte contre 

les inondations par ruissellement et la préservation de la biodive sit . Il s’i s it ai si dans les enjeux 

du assi  ve sa t. Fa e à so  d li  depuis u e i ua tai e d’a es, la CLE Aulne a missionné 

l’EPAGA, pou  la alisatio  du p og a e B eizh Bo age su  so  te itoi e. 

Breizh-Bocage est un programme régional qui bénéficie de financements de la Région Bretagne, 

de l’Age e de l’Eau Loi e-B etag e AELB , des o seils g au  et de l’Eu ope via le Fond Européen 

Agricole pour le Développement Rural (FEADER).  

Ce programme a pour objectifs : 

 la création et la reconstitution ou estau atio , d’u  aillage o age  da s le ad e 
d’op atio s olle tives ; 

 la o ilisatio  d’outils de préservation du bocage ; 

 l’app op iatio  du o age, da s u  o je tif de p e isatio , pa  l’e se le des a teu s du 
territoire, ainsi ue leu  se si ilisatio  à la p ote tio  de l’e ista t. 

 

Les enjeux du programme sont les suivants :  

 R dui e les t a sfe ts de pollua ts da s u  ut d’a lio atio  de la ualit  de l’eau ; 

 Lutte  o t e l’ osio  des sols et les inondations ; 

 Préserver la biodiversité et restaurer les paysages ; 

 P odui e du ois d’œuv e et du ois-énergie ; 

 Améliorer le bien-être animal au champ. 

 

La ise e  œuv e du programme Breizh Bocage suit un cahier des charges très précis composé 

de trois étapes : la mise en place d’u e st at gie te ito iale, la ise e  œuv e a uelle d’u  
p og a e d’a tio s s’appu a t su  la st at gie et la alisation de programmes de travaux de 

création et d’a lio atio  du o age e  oh e e ave  la st at gie et les p og a es d’a tio s.  
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Fig. 2 : Porteurs du programme Breizh Bocage et état d'avancement sur le bassin versant de l'Aulne 
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Le présent rapport détaille la stratégie territoriale en faveur du bocage sur le bassin versant de 

l’Aul e pou  la p iode -2020. Cette stratégie constitue une analyse globale du territoire qui 

définit les p io it s d’a tio s du programme Breizh Bocage. Il s’agit d’u e « feuille de route » décrivant 

les pe spe tives d’a tio s ete ues, de manière phasée et territorialisée. 

La coordination de la stratégie est assurée par un comité de pilotage, composé notamment des 

fi a eu s, d’ lus lo au , d’ag i ulteurs, etc. Le o it  de pilotage s’est réuni le 26 février 2015. 

 

 

 

I -  Bilan du programme Breizh Bocage 2011-2014 su  le assi  ve sa t de l’Aul e 

Le premier programme Breizh Bocage a été lancé en 2  su  le assi  ve sa t de l’Aulne et s’est 
achevé en 2013. L’a e  a t  u e a e de t a sitio  ve s le p og a e -2020. Afin 

d’e gage  le p og a e su  les  o u es du assi  ve sa t et selon le principe de subsidiarité, la 

CLE a mandaté plusieurs structures pour la réalisation de Breizh Bocage. Ces structures portent le 

p og a e su  les o u es de leu  te itoi e ui s’i s ive t da s le p i t e du SAGE (Fig. 2). 

L’EPAGA a p is e  ha ge le prog a e su  le te itoi e o pheli  de toute aît ise d’ouv age. 

Depuis 2011, plusieurs volets du programme ont été réalisés sur le territoire du bassin versant de 

l’Aul e (Fig. 2, Tab. 1) :  

Tab.  1 : Volets Breizh Bocage réalisés sur le bassin versant de l'Aulne 

Structure 

porteuse 

Volet du programme Breizh 

Bocage 1 réalisé 
Territoire concerné 

EPAGA 

V1 - Etude territoriale 24 communes 

V2 - Diagnostics action Gouézec, Le Moustoir, Lothey 

V3 - Travaux Gouézec, Lothey 

PNRA* 
V1 - Etude territoriale 34 communes 

V2 V3 - Diagnostics action et travaux Pont-de-buis-lès- ui e ’h 

CCCA* – 

CCKB* 

V1 - Etude territoriale  21 communes 

V2 V3 - Diagnostics action et travaux Carnoët, Kergrist-Moelou, Locarn 

CCDZ* V1 - Etude territoriale 3 communes 

CCPRM* V1 - Etude territoriale 3 communes 

Association 

de la vallée 

du Léguer 

V1 - Etude territoriale 4 communes 
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Ainsi, les études territoriales couvrent la quasi-totalité du bassin versant et 6 communes définies 

e  se teu s p io itai es d’ap s les tudes te ito iales o t pu fi ie  de t avau  d’a age e t 
du maillage bocager sur la période 2011-2014. Au total, 36,5 km de travaux ont été réalisés. Le tableau 

2 détaille les actions réalisées : 

Tab.  2 : Bilan chiffré des travaux réalisés sur le bassin versant de l'Aulne par le premier programme Breizh Bocage* 

 

Carnoet Kergrist Locarn 
Lothey et 

Gouézec 

Pont-de-buis-

lès- uime c’h 

Total 

ml % 

Situation d'interface (mL) 

Interparcellaire 10 782 1 326 3 771 4 740 3 206,8 23 825,8 61,26% 

Bord de voirie 4 201 532 5 309 3 190 1 420,2 14 652,2 37,67% 

Bord de bâti 144 - 116 200 - 460 1,18% 

Bord de cours d'eau - 214 - - - 214 0,55% 

Connexions (mL) 

Plus de 2 

connexions 
13 855 1737 8026 6650 2958,7 33 226,7 85,43% 

1 connexion 1 235 108 981 1480 498,8 4 302,8 11,06% 

Pas de connexion 37 227 189 - 1169,5 1 622,5 4,17% 

Structure (mL) 

Haie de haut-jet 5 818 183 4 195 - - 10 196 26,21% 

Haie mixte 9 309 1 889 4 829 - - 16 027 41,21% 

Orientation à la pente (mL) 

Perpendiculaire 6 449 1 187 5 646 3 420 2 217,6 18 919,6 48,64% 

Oblique 5 005 571 1 412 3 520 2 295,1 12 803,1 32,92% 

Parallèle 3 673 314 2 138 1 180 114,3 7 419,3 19,08% 

Type de travaux (mL) 

Création talus 

planté 
11 533 1 202 7 901 7 860 4 627 33 123 85,16% 

Création talus nu - - 172 - - 172 0,44% 

Création haie à plat 937 346 65 - - 1 348 3,47% 

Restauration haie 2 657 524 230 270 570,9 4 251,9 10,93% 

Total (mL) 15 127 2 072 8 368 8 130 5 197,9 38 894,9 
100,00

% 

* les longueurs indiquées sont issues de calculs de logiciels SIG qui diffèrent légèrement des valeurs mesurées sur le terrain 

Plus de 85% des travaux concernent la création de nouveaux talus ou billons plantés. Les linéaires 

reconstitués sont principalement situés entre deux parcelles agricoles ou en bord de route et plus de 

8 % d’e t e eux so t a ti-érosifs (perpendiculaires ou obliques à la pente). La grande majorité des 

haies plantées est connectée à au moins deux autres linéaires. Enfin, deux types de haies ont été 

implantés : les haies mixtes et les haies de haut-jet, en moindre quantité. Sur un total de 235 

exploitants concernés, 39 d’e t e eux ont participé au programme, soit 17%. 
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Fig. 3 : Le territoire de la Stratégie territoriale 
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Le premier programme Breizh Bocage a donc permis une création de linéaires conséquente à 

l’ helle des te itoi es p ospe t s, epe da t au u  suivi de es li ai es ’a t  p vu pa  le 
p og a e à l’issue des trois a es d’e t etie  fi a es. De plus, il a t  o stat  su  es te itoi es, 

u  a ue d’app op iatio  des t avau  alis s pa  les gestio ai es du o age, pa fois lié à un 

a ue de o aissa e des te h i ues de gestio  et d’e t etie  et au  t s fai les possi ilit s de 
valorisation du bois. Enfin, le premier programme a permis de participer à la mobilisation des outils du 

ode de l’u a is e et du ode u al pour la préservation du bocage mais les conséquences de ces 

actions restent limitées.  

En 2014, sur le territoire a a t fait l’o jet de V -V3 les années précédentes par, il ’a pas t  
possible de répondre à plusieurs demandes de participation au programme, le premier programme ne 

permettant pas de revenir su  des se teu s a a t d jà fi i  d’un V2 - V3. Il ’a pas o  plus t  
possi le d’o ie te  es agriculteurs vers le programme Bocage porté par le Conseil général et mis en 

œuv e pa  les Cha es d’Ag i ultu e : d s lo s u’u  te itoi e ide tifi  o e p io itai e pa  B eizh 
Bo age a fi i  d’u  V  ou d’u  V , il devie t i ligi le au programme Bocage du Conseil général 

du Finistère.  

La stratégie territoriale du assi  ve sa t de l’Aul e vise en conséquence, à pérenniser les actions 

menées et à a lio e  l’effi a it  de la e o stitutio  e  définissant des p io it s d’a tio  et e  
favo isa t l’émergence de dynamiques locales. 

 

 

II -  Caractérisation du territoire 

II.1 Le territoire de la stratégie territoriale 

Le te itoi e p ospe t  pa  l’EPAGA da s le ad e de la st at gie te ito iale représente 73 869 Ha 

(surface calculée par logiciel SIG) et est constitué de 28 communes réparties en six intercommunalités 

(Fig. 3) :  

 les 24 communes du bassin ve sa t a a t fait l’o jet de l’ tude te ito iale V  e  ,  

 la commune du Moustoi  a a t fait l’o jet d’u  Diag osti  a tio  V  e  , 

 les communes de Plevin, Treffrin et Treogan a a t fait l’o jet d’u  V  pa  les o u aut s de 
Callac-Argoat (CCCA) et du Kreizh Breizh (CCKB) en 2012.  

Ces volets du premier programme ont permis une caractérisation du territoire concerné par la 

stratégie et de son bocage.  
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II.2 Méthodologie d’éla o atio  de la st atégie te ito iale 

La thodologie d’ la o atio  de la stratégie a été pensée dans un souci de cohérence avec les 

st u tu es voisi es po teuses de B eizh Bo age su  le assi  ve sa t de l’Aul e et en recherchant une 

implication forte des acteurs locaux. Les tapes d’ la o atio  de la st at gie so t les suivantes : 

 

 Définition de la gouvernance : 

Des réunions préparatoires ont été réalisées avec les autres structures porteuses de Breizh 

Bocage sur le bassi  ve sa t de l’Aul e, afi  d’o ga ise  la gouvernance. Chaque structure définit sa 

stratégie sur son territoire et crée son COPIL local.  

 

 Création du groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015 – 2020 » 

Un groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-2020 », constitué de quatre élus a été créé 

au sei  de l’EPAGA. Ce groupe de travail émet des avis et oriente les choix parmi les propositions de 

l’EPAGA pou  ha ue phase d’ la o atio  de la st at gie. 

 

 C atio  d’u  COPIL local 

Un Comité de Pilotage a été créé. Il est constitué des financeurs, de représentants des Chambres 

d’Ag i ultu e, des ep ésentants des différentes communautés de communes, des maires des 

communes concernées, de ep se ta ts d’asso iatio s de p ote tio  de l’e vi o e e t, des 
membres du groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015 – 2020 », de te h i ie s de l’EPAGA et 
des représentants et des techniciens des structures voisines porteuses du programme Breizh Bocage 

(Annexe 1). 

 

 Traitement des données SIG bocage: 

L’e se le des do es d’i ve tai e o age  dispo i les o t t  olle t es. La base de données, 

constituée par les i ve tai es des diff e ts volets B eizh Bo age alis s pa  l’EPAGA, a t  reprise  

afin de la rendre conforme aux préconisations du pôle métier Bocage. 

 

 Documentation sur les outils de protection du bocage 

Un travail de documentation sur les outils de protection du bocage a été réalisé et a abouti à la 

diffusio  d’u  do u e t s th ti ue au  lus de l’EPAGA (Annexe 2). 

 

 Bila  du p og a e B eizh Bo age  su  le assi  ve sa t de l’Aul e 

Les sultats des p de ts volets B eizh Bo age e s su  l’e semble du bassin versant de 

l’Aul e o t t  o pil s afi  d’ ta li  le ila  hiff  du p e ie  p og a e. 

  



 

20 
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 Priorisation du territoire 

o Analyse multicritères du bocage 

Les études territoriales (Volet 1) alis es p de e t su  le assi  ve sa t de l’Aulne ont 

permis de prioriser le territoire pour la reconstitution du bocage. Les résultats des analyses 

multicritères ont été repris.  

o Articulation des résultats avec les documents planificateurs 

Ces résultats ont été articulés avec les documents planificateurs, plans et programmes locaux du 

territoire, indissociables de la problématique de reconstitution du bocage. Il en ressort des territoires 

cibles (communes « pré-prioritaires »). 

 

 Mise e  vide e de la logi ue d’oppo tu it  :  

La logi ue d’oppo tu it  du territoire est définie par les dynamiques locales existantes ou 

émergeantes : les demandes émanant des gestionnaires du bocage (création, gestion, valorisation), 

les volontés communales (protection, valorisation), les volontés exprimées par les financeurs, etc.  

Un travail de concertation a été mené sur le territoire de la stratégie afin de mettre en évidence 

cette logi ue d’oppo tu it . Le temps initialement prévu pour cette phase a été réévalué au début de 

l’a e , suite à la d isio  du o it  départemental du 13 janvier 2015.  

Le territoire prospecté a donc été réduit : seules les communes identifiées « pré-prioritaires » par 

la priorisation du territoire ont été prospectées, sur les 28 communes prévues initialement. 

 

 Diagnostic :  

Les territoires ciblés pré-prioritaires ont été ois s ave  la logi ue d’oppo tu it  afi  d’établir le 

« diagnostic » du territoire : les communes prioritaires pou  la ise e  œuv e d’a tio s e  faveu  du 
bocage. 

 

 Pe spe tives d’a tio s :  

L’a itio  e  faveu  du o age, les pe spe tives d’a tio s su  les six axes de la stratégie 

(sensibilisation/ communication, protection, gestion, valorisation, création et connaissances) puis le 

planning prévisionnel et son estimation financière ont été définis à l’issue de la phase de concertation. 

 

 Validation de la stratégie :  

La stratégie sera soumise à la validation du Comité de Pilotage. 
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Fig. 4 : Occupation du sol du territoire de la stratégie (RPG, 2013) 
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II.3 Contexte socio-économique 

Le contexte socio-économique du territoire de la stratégie a été présenté dans les précédents 

volets B eizh Bo age de l’EPAGA et de la CCCA. Les hiff es l s so t p se t s i-dessous.  

II.3.1 Population 

Tab.  3 : Caractéristiques de la population du territoire de la Stratégie territoriale 

 24 communes 

du V1 

(2010) 

Le Moustoir 

(2014) 

Treffrin, Treogan 

et Plevin 

(INSEE 2009) 

Surface (ha) 81 808 1485 4193 

Population communale 34 800 660 1439 

Densité de population (hab. /km²) 42,54 44,4 38,7 

 

II.3.2 Exploitations agricoles 

Tab.  4 : Caractéristiques des exploitations agricoles du territoire de la Stratégie territoriale 

 

24 communes 
du V1 

(RGA 2010, 
RPG 2013) 

Le Moustoir 
(2014) 

Treffrin, Treogan 
et Plevin 

(AGRESTE 2010) 

Surface (ha) 81 808 1485 4193 

SAU (ha) 47 761 996,28 2830 

Nombre d’exploitations agricoles 1 247 26 66 

 

II.3.3 Occupation du sol 

Le te itoi e d’ tude est p i ipale e t o up  pa  l’ag i ultu e : la SAU représente près de 70 % 

de la su fa e du te itoi e. Plus d’u  tie s de es pa elles ag i oles so t des p ai ies pe a e tes et 
temporaires et un peu moins des deux tiers sont des cultures. Les zones bâties et les surfaces en forêt 

sont très limitées (Fig. 4, Tab. 5). 
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Fig. 5 : Densité bocagère des communes de la Stratégie territoriale 
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Tab.  5 : Occupation du sol du territoire de la Stratégie territoriale 

 
Occupation du sol / SAU Occupation du sol / Surface totale 

Ha % Ha % 

Cultures 30 672 60,70 30 672 41,52 

Prairies 19 393 38,38 19 393 26,25 

Divers 462 0,91 462 0,63 

Forêts 8 333 - 8 333 11,28 

Bâti 2 126 - 2 126 2,88 

SAU 50 527 100 50 527 68,40 

Surface totale 73 869 - 73 869 100 

 

 

II.4 Caractérisation du bocage 

Le aillage o age  du te itoi e et sa d a i ue d’ volutio  o t t  a al s s da s les 

p de ts volets B eizh Bo age de l’EPAGA et de la CCCA. Les chiffres clés sont présentés ci-dessous. 

 

II.4.1 Quantification du linéaire bocager 

Le territoire de la stratégie totalise 6 709 km de bocage. 

 

II.4.2 Densité bocagère 

Les sultats de l’e u te gio ale su  les haies e  , alis e pa  la DRAAF Bretagne, ont 

montré que la densité du bocage en Bretagne est en moyenne de 110mL/Ha SAU (66 mL/Ha) et que le 

Finistère est le département qui possède la plus forte densité bocagère de Bretagne : 155 mL/Ha SAU 

(88 mL/Ha).  

Plusieurs classes de densité ont été créées :  

 densité  < 110 mL/Ha SAU (moyenne régionale) ; 

 densité comprise entre 110 et 130 mL/Ha SAU (classe intermédiaire) ; 

 densité comprise entre 130 et 150 mL/Ha SAU (classe intermédiaire) ; 

 densité > 150 mL/Ha SAU (moyenne départementale)» (Volet 1 – Etude territoriale, EPAGA, 

2012). 

Onze communes de la stratégie ont une densité bocagère inférieure à 130 ml/Ha de SAU et cinq 

d’e t e elles o t u e de sit  i f ieu e à la o e e gio ale Fig. 5). 
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Fig. 6 : Priorités résultant des analyses multicritères des études territoriales 
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II.4.3 Analyses multicritères   

Les territoires prioritaires du premier programme ont été obtenus par une analyse multicritères. 

Les paramètres pris en compte sont les suivants (Tab. 6):  

Tab.  6 : Paramètres retenus dans les analyses multicritères des études territoriales 

Paramètre EPAGA CCCA 

Pente 30 % 30 % 

Densité bocagère 30 % 30 % 

Connectivité 20 % 5 % 

Pourcentage de prairies 

permanentes et temporaires 
15 % 15 % 

Continuité 5 % 20 % 

 

Le te itoi e de l’ tude te ito iale a t  d oup  e  ailles de  Ha. « Pour chaque maille, une 

ote pa  pa a t e a t  d te i e et ha ue pa a t e est affe t  d’u  pou e tage de 
pondération en fonction de son importance dans l’ tude » (Etude territoriale, Bassin versant de 

l’Aul e, EPAGA . Puis u e ote o e e a t  al ul e pou  ha ue sous assi  ve sa t. Ces 
notes ont permis de définir 5 rangs de priorités (Fig. 6).  

Les communes de Treffrin, Plevin et Treoguan sont concernées par les priorités 1 et 4 de l’ tude 
territoriale de la CCCA. Il convient de préciser que les pondérations des deux analyses multicritères 

so t l g e e t diff e tes et u’il o vie t d’i te p te  es do es ave  p autio s.  
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Fig. 7 : Vulnérabilité potentielle des sols à l'érosion à l'échelle des masses d'eau (Projet de SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021) 

Fig. 8 : Sous-bassins prioritaires pour l'enjeu "Azote" identifiés par le SAGE Aulne 
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III -  Prise en compte des documents planificateurs, plans et programmes du territoire  

 Les résultats des études territoriales doivent être articulés avec les données des documents 

planificateurs, plans, programmes et mesures engagés sur le territoire dont les enjeux concernent la 

problématique du bocage, afin de pouvoir cibler les territoires prioritaires de la stratégie territoriale. 

Ce tai es de es do es ’o t pas pu t e utilis es pou  la p io isatio  du te itoi e, e  aiso  
de l’ tat d’ava e e t des documents planificateurs. Ces données, et donc leurs conséquences en 

termes de priorisation du territoire, devront être intégrées dans la stratégie au gré des étapes de 

validation des politiques des partenaires financiers institutionnels.  

 

III.1  Le SDAGE Loire-Bretagne 

 Le S h a Di e teu  d’A age e t et de Gestio  des Eau  SDAGE*  Loire Bretagne est un 

document de planification dans le cadre duquel le SAGE Aulne doit s’i s i e. Le SDAGE a tuel s’a h ve 
en 2015, le futur SDAGE étant prévu pour la période 2016-2021. Par anticipation, les éléments 

actuellement disponibles du projet de SDAGE 2016-2021 sont pris en compte par la stratégie 

territoriale.  

L’o ie tatio  fondamentale 1C « Restau e  la ualit  ph si ue et fo tio elle des ou s d’eau, 
des zones estuariennes et des annexes hydrauliques » du SDAGE concerne le bocage, notamment par 

la aît ise de l’ osio  des sols. La dispositio  C-  ide tifie des zo es d’a tio s d’ap s la vul a ilit  
pote tielle des sols à l’ osio . L’ helle et la atu e des do es a tuelle e t dispo i les e 
permettent pas de valoriser cette donnée dans la priorisation du territoire (Fig.7). En conséquence, les 

données du SDAGE approuv  se o t p ises e  o pte d s  da s la ise e  œuv e de la st at gie 
(actions de création et de restauration notamment). 

 

III.2  Le SAGE de l’Aul e 

Le SAGE de l’Aul e a t  adopté, à l’u a i it , le 13 octobre 2014 par la CLE et approuvé par 

arrêté inter-préfectoral le 1er décembre 2014. Le Pla  d’A age e t et de Gestio  Du a le (PAGD*) 

du SAGE définit des secteurs p io itai es de ise e  œuv e d’a tio s pour chacun des enjeux du SAGE. 

Les périmètres suivants sont concernés par la problématique du bocage :  

 les sous-bassins prioritai es de l’e jeu « azote », 

 les sous-bassins p io itai es de l’e jeu « phosphore », 

 les sous-bassins prioritaires de l’e jeu « bactériologie », 

 les réservoirs biologiques identifiés. 
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Fig. 10 : Sous-bassins prioritaires pour l'enjeu "Phosphore" identifiés par le SAGE Aulne 

Fig. 9 : Réservoirs biologiques identifiés par le SAGE Aulne 



 

31 

 

III.2.1 Enjeux « azote » et « phosphore » 

Les sous-bassins prioritaires des enjeux de ualit  de l’eau « azote » et « phosphore » du SAGE 

(Fig. 8 et 9) so t o e s pa  la p o l ati ue du o age, l’o je tif p i ipal du p og a e ta t la 
estau atio  de la ualit  de l’eau. 

III.2.2 Enjeu « bactériologie » 

Aucun sous bassin versant  du territoire de la stratégie territoriale ’est défini comme prioritaire 

pou  l’enjeu « bactériologie » da s le SAGE de l’Aul e. 

III.2.3 Réservoirs biologiques identifiés 

Le SAGE a identifié les sous bassins versants présentant des réservoirs biologiques (Fig. 10). Ces 

se teu s so t o e s pa  la p o l ati ue du o age pa  l’e jeu de p se vatio  de la iodive sit  
et de restauration des paysages du programme Breizh Bocage. 

 

  



 

32 

 

 

Fig. 11 : Sites Natura 2000 du bassin versant de l'Aulne et emprise sensible des gîtes à chiroptères 

Fig. 12 : Etat d'avancement des inventaires Zones Humides sur le territoire du SAGE Aulne 
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III.3  Les sites Natura 2000 

Le territoire de la stratégie comporte trois sites Natura 2000 : la Vall e de l’Aul e, les montagnes 

noires et les Mo ts d’A e (Fig. 11).  

La partie amont (Ellez et Hyères)  du site de la vall e de l’Aul e est pa ti uli e e t se si le, ave  
la présence d’esp es p ot g es o e la ulette pe li e (Margaritifera margaritifera L.), 

bioindicateur de la qualité des milieux aquatiques. Ce site est concerné par la problématique du bocage 

selon deux enjeux : 

 U  e jeu ualit  de l’eau, i pa ta t su  les ha itats et les esp es d’i t t pat i o ial. 
L’i t g alit  de l’e p ise du site Natu a est o e e pa  et e jeu. 

 U  e jeu de p se vatio  de la iodive sit  ai tie  de l’ha itat atu el et des o ti uit s 
écologiques) et de restauration des paysages autours des gîtes à chiroptères recensés. Certains 

de ces gîtes ne sont pas situés dans le périmètre du site Natura. Les gîtes prioritaires sont les 

gîtes de reproduction. Il existe une emprise sensible de 5 km de rayon autour de ces gîtes de 

reproduction, phase critique du cycle de vie des chiroptères : il s’agit de la zo e d’ali e tatio  
des femelles allaitantes et des jeunes chiroptères dont les déplacements sont restreints 

(Fig. 11). 

 

III.4  Les Zones Humides recensées 

« Les zones humides jouent un rôle dans la gulatio  des d its des ou s d’eau et l’ pu atio  
de l’eau, ota e t o e a t les o e t atio s d’azote et de phospho e » (Diagnostic Action 

B eizh Bo age, . Eta t do  e ôle des zo es hu ides da s la ualit  de l’eau, l’i pla tatio  
de linéaires bocagers en bordure de zone humide assure une certaine efficacité sur la préservation de 

la qualité de l’eau. 15 inventaires de zones humides ont été engagés / réalisés pa  l’EPAGA à ce jour 

(Fig. 12).  

Le recensement des zones humides se faisant à l’ helle de la pa elle, les do es des i ve tai es 
ne sont pas valorisables pour la priorisation du territoire. Ces données seront cependant à prendre en 

compte lors de la ise e  œuv e d’a tio s de p ote tio  du o age et lo s de la définition des 

programmes de travaux. 
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Fig. 143 : Pourcentages de contribution des sous-bassins versants au débit de crue de l'Aulne 

Fig. 134 : Objectifs de préservation ou de remise en bon état de la trame verte et bleue régionale du projet de SRCE Bretagne 
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III.5  Les Zo es st atégi ues d’a é age e ts de lutte contre les inondations 

L’EPAGA la o e u  dispositif glo al de lutte o t e les i o datio s de l’Aul e, da s le ad e d’un 

P og a e d’A tio s de P ve tio  des I o datio s PAPI*). Une des actions pressenties du PAPI 

consiste en la mise en place de haies et de talus dans un objectif de lutte contre les inondations par 

ruissellement. 

Le PAPI d fi i a au fil de l’eau des se teu s à l’ helle de la pa elle  essita t des a age e ts 
d’ap s deu  pa a t es : 

 l’Aléa « inondation par ruissellement », 

 les enjeux du secteur vis-à-vis des i o datio s pa  uisselle e t âti, voi ie, seau  d’eau 
pluviale, etc.). 

Il s’agit i i e o e d’u e helle t op fi e e permettant pas de valoriser ces données. Cependant, 

les sultats de l’ tude Stucky permettent de définir les pourcentages de contribution de chaque sous 

assi  ve sa t au d it de ue de l’Aul e aval Fig. 13). Les zones contribuant le plus fortement aux 

débits de crues sont les têtes de sous bassins versant (Aulne et Hyères). 

 

III.6  Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et la Trame Verte et Bleue (TVB) 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE*) est e  ou s d’ la o atio . La phase de 

o sultatio  du p ojet de SRCE s’est achevée en février 2015.  

La Trame Verte et Bleue (TVB*) du SRCE a pou  o je tif d’e digue  l’ osio  de la iodive sit  pa  
la ise e  pla e d’a tio s e  faveu  des o ti uit s ologiques (réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques). Le bocage est concerné par cette TVB et y est défini comme un réseau de haies et talus 

associés à des prairies, cultures, bosquets, vergers, mares, etc. 

De manière globale, les prescriptions du SRCE concernant le bocage et le programme Breizh Bocage 

sont les suivantes :  

 Orientation 2, action mobilisation A2.1 : Ide tifi atio  des zo es d’i te ve tio  et a tio s 
opérationnelles de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques ; 

 Orientation 4, action cohérence A 4.1 : Développer les outils incitatifs en faveur de la TVB ; 

 Orientation 6, action connaissance B 6.4 : Pou suiv e à l’ helle o u ale les i ve tai es et 
les cartographies de haies et talus, su  l’e se le de la gio  et selo  des thodes 
harmonisées ; 

 Orientation 7, action connaissance B 7.2 : Améliorer les connaissances sur les fonctionnalités 

écologiques du bocage et sur son rôle en faveur des continuités écologiques (les structures 

porteuses de SAGE ne sont pas prioritairement visées par cette orientation). 

 Orientation 7, action connaissance B 7.3 : Caractériser et évaluer les services rendus par la 

biodiversité et par les continuités écologiques (les structures porteuses de SAGE ne sont pas 

prioritairement visées par cette orientation). 

 Orientation 8, action connaissance B 8.3 : Valo ise  les etou s d’e p ie es d’a tio s de 
préservation de continuités. 

 Orientation 9, action trame bleue C 9.1 : Systématiser la prise en compte de la TVB dans la 

ise e  œuv e des p ojets te ito iau  de assi s versants. 

 Orientation 9, action trame bleue C 9.3 : Préserver et restaurer les fonctionnalités hydrauliques 

et écologiques des têtes de bassins versants (cours d’eau, zo es hu ides et bocage). 



 

36 

 

  



 

37 

 

 Orientation 10, action agriculture C 10.1 : Promouvoir une gestion des éléments naturels 

constitutifs des paysages bocagers assurant maintien / restauration / création de réseaux 

cohérents et fonctionnels. 

 Orientation 10, action agriculture C 10.3 : Promouvoir des pratiques culturales favorables à la 

TVB. 

 Orientation 10, action appropriation A 10.1 : Sensibilisation des agriculteurs pour la prise en 

compte de la TVB (gestion du bocage). 

 Orientation 13, action urbanisation D 13.1 : [Accompagnement] Elaborer des documents 

d’u a is e o jugua t so i t  fo i e et p ise e  o pte de la TVB. 

Certaines actions du SRCE sont territorialisées. La TVB identifie des Grands Ensembles de 

Perméabilité (GEP*), des réservoirs régionaux de biodiversité et des corridors écologiques (Fig. 14). Le 

territoire de la stratégie est concerné par les éléments suivants (Tab. 7) :  

Tab.  7 : Ensemble des prescriptions du SRCE concernant le territoire de la Stratégie territoriale 

 

Intitulé Type Objectif 
Actions 

territorialisées 

Territoire 

de la 

stratégie 

Grands 

Ensembles 

de 

Perméabilit

é 

GEP 8 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

faibles 

Restaurer la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 9.3 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Zone 

centrale 

GEP 6 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

élevé 

Conforter la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Extrémité 

ouest 

GEP 7 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

très élevé 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

C 9.1 

C 9.3 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Nord 

GEP 9 

Niveau de 

connexion des 

milieux naturels 

très élevé 

C 9.1 

C 10.1 

C 10.3 

D 13.1 

Sud 

Réservoirs 

régionaux 

de 

biodiversité 

 

 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Nord et 

sud 

Corridors 

écologiques 

Connexion 

p es u’île de 
Crozon / 

Montagnes 

noires 

 

Préserver la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Ouest 

Connexion 

Monts 

d’A e – 

Massif de 

Quintin / 

Montagnes 

noires  

 

Restaurer la 

fonctionnalité 

écologique des 

milieux naturels 

 

Vallée de 

l’Aul e 
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Fig. 15 : SCoT concernant le territoire de la Stratégie territoriale 
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L’ helle et la atu e des do es a tuelle e t dispo i les e pe ette t pas de valo ise  cette 

donnée dans la priorisation du territoire. En conséquence, l’e se le des a tio s du SRCE approuvé 

se o t p ises e  o pte da s la ise e  œuv e de la st at gie te ito iale :  

 Les actions non territorialisées / territorialisées par GEP seront prises en compte sur les 

communes prioritaires de la stratégie ; 

 les communes non prioritaires de la stratégie mais concernées par les réservoirs écologiques 

et les corridors écologiques pourront bénéficier des actions de la stratégie. 

 

III.7  Les Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)  

Trois communes du territoire de la stratégie territoriale sont concernées par des Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT*) : les o u es de B ie  et d’Ede  ave  le SCoT de l’Odet, app ouv  le 
6 juin 2012, et la commune de Lanneanou, o e e pa  le SCoT de la Co u aut  d’Agglo atio  
du pays de Morlaix, arrêté le 16 octobre 2001 (Fig. 15). 

Le SCoT de l’Odet a d fi i et a tog aphi  u e TVB. Le Do u e t d’O ie tatio s et d’O je tifs 
(DOO*) indique que la déclinaison communale de la TVB dev a s’appu e  e t e aut es su  « le maillage 

bocager et les petits boisements isolés dans le parcellaire agricole ». Il prescrit également que « les 

O ie tatio  d’A age e t et de P og a atio  dev o t ide tifie  les l e ts suiva ts à 
préserver : haies o ag es, a es e a ua les […] ». Le DOO recommande pour tout aménagement 

situé en tête de bassin-versant de favoriser la reconnexion des bassins-versants connexes, notamment 

pa  la atio  de talus, de pla tatio s o ag es et de oise e ts d’essences locales. Des mesures 

compensatoires sont préconisées lors d’aménagements de voies classées à grande circulation.  

Co e a t les ilieu  atu els e faisa t pas l’o jet de p ote tio s gle e tai es, le DOO 
e o a de la alisatio  d’u  i ve tai e des éléments du bocage à préserver. La suppression des 

l e ts i ve to i s dev a fai e l’o jet d’u  a gu e tai e te h i ue et de p opositio s de 
compensations.  

Le Do u e t d’O ie tatio s G ales DOG*) du SCoT du pays de Morlaix préconise la 

préservatio  du o age et la alisatio  d’ tat des lieu  des pa sages du o age : « Des actions de 

ovatio , l’e t etie  et la atio  d’ l e ts o age s ave  pou  o je tif de lutte  o t e l’ osio , 
de protéger la ressource en eau, de préserver la biodiversité pourront être menées en collaboration 

avec la profession agricole ». Il est gale e t i di u  d’e visage  u e valo isatio  du ois de o age 
par la filière bois-énergie.  

De plus, il précise que « les Pla s Lo au  d’U a is e PLU*) et les cartes communales devront 

identifier les éléments de paysage remarquables à préciser par une trame spécifique (article L. 123-1 

° CU pou  les PLU . Les l e ts ai si ide tifi s se o t p ot g s pa  l’o te tio  d’u e auto isatio  
préalable avant toute modification (article L. 442-2 CU pour les PLU). Cela concerne notamment les 

éléments de bocage (haies et talus) ». 

So  P ojet d’A age e t et de D veloppe e t Du a le PADD*) incite « au réaménagement 

des chemins creux bocagers » dans un objectif de protection et de développement des espaces 

proches du rivage et à « Protéger et gérer les espaces emblématiques du paysage : talus, fonds de 

vall es […], zo es hu ides ».  

L’e se le de es p es iptio s seront prises en compte dans la ise e œuv e de la stratégie. 
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Fig. 16 : Surfaces contractualisées en MAE par commune de la Stratégie territoriale 
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III.8  Le Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC) 

Dans le cadre de la mise en place de Projet Agro-Environnemental et Climatique (PAEC*) sur la 

région Bretagne, des Zones d’A tio s P io itai es (ZAP*) ont été définies respectivement pour la mise 

e  œuv e de Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC*) à enjeu « eau » et à enjeu 

«biodiversité ». Certaines propositions de MAEC concernent le bocage. La localisation des ZAP et la 

liste des MAEC ne sont pas précisément définies à ce jour. 

Des Mesures Agro-Environnementales (MAE*) « mesures systèmes » ont déjà été 

contractualisées sur le territoire de la stratégie (Fig. 16 . Il s’agit p i ipale e t des esu es « Système 

Fourragers Economes en Intrants » (SFEI*),  « Prime Herbagère Agro-Environnementale » (PHAE*), 

« Co ve sio  à l’Ag i ultu e Biologi ue » (CAB*) et de Mesures Agro-Environnementales Régionales 

(MAER*). Ces mesures représentent au total de près de 2 750 Ha contractualisés sur les 28 communes 

de la stratégie. Cette donnée pourra être valorisée lo s de la ise e  œuv e  d’a tio s elatives au  
MAEC de la stratégie. 

 

III.9  Le Programme Bocage des Conseils généraux et des Chambres d’Ag i ultu e 

Les Cha es d’Ag i ultu e so t des a teu s incontournables de l’a age e t o age  via 
plusieurs t pes d’a tio s réalisées en partenariat avec les conseils généraux dont les dossiers 

d’ ha ges pa ellai es, les p ojets d’a agements bocagers du programme Bocage et les Plans de 

Gestion du Bocage (PGB*). 

Les dossie s d’ ha ges pa ellai es, les dossiers bocages et les PGB sont réalisés à la demande 

des ag i ulteu s. Il ’  a do  pas de zo es p io itai es i l es pa  la Chambre d’Agriculture et le Conseil 

général du Finistère pour ces actions. Cependant, certaines communes constituent des territoires test 

concernant l’a i atio  et l’a o pag e e t d’ ha ges pa ellai es pa  la Cha e d’Ag i ultu e, 
mais ces communes du bassin versant se situent hors du territoire de la stratégie. 

 

III.10 Le Projet de mise à 2 fois 2 voies de la Route Nationale 164 (RN 164) 

Un projet de mise à 2x2 voies de la Route Nationale (RN*) 164 est en cours de définition. Quatre 

communes du territoire de la stratégie sont concernées : Châteauneuf du Faou, Plonevez-du-Faou, 

Lennon et Landeleau. Le p ojet d’a age e t o e e u e po tio  de ,  k  de la RN . Le 
p i t e d’e p ise du p ojet a été acté pa  la Co issio  I te o u ale d’A age e t Fo ie  
(CIAF*) le 22 janvier 2015.  

Da s e p i t e, l’a t  de esu es onservatoires pris par la CIAF soumet certains travaux à 

une de a de d’auto isatio  au Président du Conseil général du Finistère, notamment la destruction 

d’espa es ois s, de oise e ts li ai es, de haies, de talus, d’alig e e ts d’a es, d’a es isol s 
et la suppression de mares, mais aussi la création de talus et les plantations. De même, le projet 

d’a age e t foncier prévoit des mesures compensatoires spécifiques au bocage. 

Ce p i t e ’appo te pas u  ouvel e jeu de p io isatio  du te itoi e ais u e atte tio  
particulière sera apportée à ette do e lo s de la ise e  œuv e des a tio s de p ote tio  et de 
gestion du bocage, notamment pendant la phase de réalisation du projet routier et lors de la définition 

des programmes de travaux. En effet, un certain linéaire de bocage sera impacté par le projet routier. 

Les odalit s de l’a age e t fo ie  se o t d idées par la CIAF. Il est possible que certains 

l e ts du site Natu a  de la vall e de l’Aul e soie t gale e t o e s.    
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Fig. 187 : Priorisation d'après les documents planificateurs, plans et programmes du territoire 

Fig. 178 : Priorisation du territoire par croisement des analyses multicritères des études territoriales et des documents 

planificateurs, plans et programmes du territoire 
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III.11 Résultats de la prise en compte des documents planificateurs, plans et programmes du 

territoire 

Les données des documents planificateurs, plans et programmes valorisables à ce jour pour la 

priorisation du territoire sont les suivantes : priorisations azote et phosphore du SAGE, réservoirs 

biologiques identifiés par le SAGE, sites Natura 2000 et sultats de l’ tude Stu k . La pondération de 

ces donnée a été définie en concertation avec le groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-

2020 » (Tab. 8) : 

Tab.  8 : Pondération des données des documents planificateurs, plans et programmes pris en compte  

La Fig. 17 présente le résultat de la superposition des données pondérées. Trois secteurs 

p se te t des pou e tages d’e jeu  u ul s o s ue ts au vu de ces premiers résultats : l’H es 
amont, l’Aul e aval et la vall e de l’Aul e. 

 

 

IV -  Diagnostic du territoire 

Les résultats de la priorisation du territoire ont été croisés, avec une pondération égale, soit de 

50 % pour chaque élément (état des lieux bocager et documents planificateurs). Le choix de la 

pondération a été établie avec le groupe de travail « Stratégie Breizh Bocage 2015-2020 ». La 

supe positio  des toutes les do es dispo i les se t aduit e  u  pa el de pou e tage d’e jeu  
u ul s t s fi  à l’ helle du te itoi e de la st at gie u  e jeu o espo da t à u e do e, pa  

exemple les réservoirs biologiques identifiés par le SAGE). 

Les o u es p se ta t plus de  % d’e jeu  u ul s, su  au oi s la oiti  de leu  
superficie, ont été identifiées comme « pré-prioritaires ». 14 des 28 communes de la stratégie ont ainsi 

été identifiées comme « pré-prioritaires » (Fig. 18, Tab. 9). 

La commune de Lannéanou est un cas particulier : le syndicat mixte du Léon-Trégor qui porte le 

programme Breizh Bocage sur la commune peut intervenir dans le cadre de projets bocagers 

concernant des exploitations dont les parcelles sont situées sur les deux bassins versants. En 

o s ue e, et e  aiso  de l’isole e t pa ti ulie  de e te itoi e pa  appo t à l’e se le du 
territoire de la stratégie, la commune ’est pas retenue comme « pré-prioritaire ». 

  

PARAMETRE PONDERATION 

Réservoirs biologiques  12,5 % 

Natura 2000  12,5 % 

Azote 25 % 

Phosphore 25  % 

PAPI  25 % 
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Tab.  9 : Communes du territoire de la Stratégie territoriale identifiées comme "pré-prioritaires" 

COMMUNES « PRE-PRIORITAIRES » 

Briec Lothey 

Carhaix-Plouguer Motreff 

Edern Plounévezel 

Gouézec Poullaouen 

Kergloff Saint-Hernin 

Le Moustoir Saint-Thois 

Lennon Treffrin 

 

 

V -   Logi ue d’oppo tu ité du territoire 

Quel ue soit l’e jeu o age d’u  se teu , la e o stitutio  et la p se vatio  du o age e so t 
possi les ue s’il  e iste u e d a i ue ou une volonté locale e  faveu  du o age. C’est pou uoi il 

est essai e d’i t g e  e paramètre au diagnostic du territoire.  

 

V.1  Une concertation sur la base de la priorisation du territoire 

Lo s du la e e t de la issio  d’ la o atio  de la St at gie te ito iale, la o ertation avait été 

pe s e pou  l’e se le du te itoi e de la st at gie. E  aiso  des te ps t s ou ts att i u s à 
l’ la o atio  de la st at gie su  l’a e , la o e tatio  a t  e e au ega d des sultats de 
l’ tat des lieu  o age  et de la p ise en compte des documents planificateurs. 

 La concertation a été menée sur les 14 communes « pré-prioritaires », à l’e eptio  des 
o u es de B ie  et d’Ede , e  aiso  des d lais t s ou ts et de la supe fi ie duite de es deu  

communes sur le bassi  ve sa t de l’Aul e. Toujou s e  aiso  des te ps dispo i les, la o e tatio  
a i l  les ai es des o u es, pa fois a o pag s d’u  ou de plusieu s adjoi ts. 

Les résultats de la concertation ont été croisés avec la priorisation du territoire, afin d’ ta li  le 
diagnostic. Le principe suivant a été définit avec le groupe de travail : la concertation constitue un filtre 

de priorisation du territoire (Fig. 19). Afin de favoriser les dynamiques locales, le groupe de travail a 

proposé de réaliser une concertation auprès des communes non « pré-prioritaire » lors de la mise en 

œuv e de la st at gie. 
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Fig. 20 : Résultats de la concertation sur des propositio s d’a tio s de prote tio  

Fig. 19 : Résultats de la o ertatio  sur des propositio s d’a tio s de se si ilisatio  / o u i atio  
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V.2  Résultats de la concertation : les dynamiques locales 

Les dynamiques locales ont été identifiées par commune par g a d t pe d’a tio s e  faveu  du 
bocage, à l’issue des e o t es ave  les ai es et les adjoints (Fig. 20, 21, 22, 23, 24). 13 communes 

ont été identifiées comme prioritaires au vu de ces résultats (Tab. 10). 

Tab.  10 : Communes du territoire de la Stratégie territoriale identifiées comme prioritaires 

COMMUNES PRIORITAIRES 

Briec Lothey 

Carhaix-Plouguer Motreff 

Edern Plounévezel 

Gouézec Poullaouen 

Kergloff Saint-Hernin 

Le Moustoir Treffrin 

Lennon  

 

La phase de o e tatio  a gale e t pe is de p ise  l’ tat d’ava e e t des do u e ts 
d’u a is es o u au  Fig. 25). Le territoire de la stratégie présente quatre type de documents 

d’u a is e : PLU, Pla  d’O upatio  des Sols POS*), carte communale et Règlement National 

d’U a is e RNU*).  

En plus de ces résultats, les demandes spontanées des exploitants agricoles et propriétaires 

fonciers, ainsi que les volontés de financeurs, connues à e jou  pa  l’EPAGA, so t des i di atio s 
suppl e tai es pou  la ise e  œuv e de la st at gie. 

  

Fig. 21 : Principe de "filtre" de la concertation sur la priorisation du territoire 
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Fig. 232 : Résultats de la o ertatio  sur des propositio s d’a tio s de gestion 

Fig. 223 : Résultats de la o ertatio  sur des propositio s d’a tio s de valorisation 
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Ainsi, plusieurs demandes ont été e o t es à l’EPAGA : 

 1 agriculteur de Lennon est intéressé par le programme ; 

 1 agriculteur et 1 particulier de Gouézec sont intéressés par le programme ; 

 8 agriculteurs du Moustoir sont intéressés par le programme ; 

 1 exploitant agricole du Moustoir a émis une demande de conseil sur la gestion de son 

bocage (réalisatio  d’une taille de formation / balivage d’u e jeu e haie . 

Par ailleurs, le Conseil général des Côtes-d’A o  a e p i  sa volo t  d’appo te  so  soutie  au 
fi a e e t d’u  futur programme de travaux sur la commune du Moustoir.  
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Fig. 254 : Résultats de la o ertatio  sur des propositio s d’a tio s de création 

Fig. 245 : Documents d'urbanisme des communes de la Stratégie territoriale 
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VI -  Ambition de reconstitution et de préservation du bocage : Pe spe tives d’a tio s 
2015-2020 

 

VI.1 Six axes d’a tio s e  faveu  du o age 

La priorisatio  du te itoi e et les sultats de la o e tatio  o t pe is d’ide tifie   o u es 
p io itai es pou  la ise e  œuv e d’a tio s e  faveu  du o age su  le te itoi e de la st at gie.  

L’a itio  de e o stitutio  et de p se vatio  du o age de la st atégie territoriale est une 

« feuille de route » pou  les i  a es du p og a e, o stitu e de pe spe tives d’a tio s. Cette 
« feuille de route » se a p is e a uelle e t pa  les p og a es d’a tio s. 

6 grands axes de perspectives d’a tio s o t t  d finis en concertation avec les acteurs du 

territoire : 

 Connaissances 

 Sensibilisation / communication 

 Protection 

 Gestion 

 Valorisation 

 Création 

 

Le tableau 11 d taille le o te u ete u pou  ha ue a e de pe spe tive d’a tio s. Les différentes 

actions de la stratégie seront menées sur les communes prioritaires, ainsi que sur les communes qui 

seront identifiées ultérieurement comme volontaires, selon les résultats de la concertation (Fig. 20, 21 

22, 23, 24). 

 



 

 

Tab.  11 : Ambition de reconstitution du bocage de la Stratégie territoriale : Perspectives d'actions 2015-2020 

AXE DE LA 

STRATEGIE 
PERSPECTIVES D’ACTIONS 

Sensibilisation /  

communication 

Elus locaux 

Agriculteurs 

Grand Public 

 Réunions de concertation 

 R u io s d’i fo atio  su  le p og a e et les actions menées sur le territoire, les aspects techniques du 

bocage, la gestion, la valorisation, les outils de protection, etc., i te ve tio  d’ag i ulteu s et de professionnels 

de la filière bois-énergie, projection de films / reportages. 

 Pla uette d’i fo atio  et Flash information 

 Site internet 

 Courriers 

 Diffusio  d’i fo atio s te h i ues pa  ail 
 Actions auprès des scolaires 

 A i atio  d’u  Groupe de travail et d’u  COPIL 

 Restitutions au Comité Syndical de l’EPAGA et à la CLE Aulne 

Protection  Identification des « éléments bocagers stratégiques » 

 Porters à connaissance pour le classement da s les do u e ts d’u a is e 

- Veille de l'état d'avancement des documents d'urbanisme 

- Réalisation d'atlas bocagers (sur la base des inventaires existants) 

 I fo atio  su  l’o ligatio  de ai tie  du o age 

 Recensement et cartographie des protections existantes 

Gestion  Formations à destination des agriculteurs : techni ues de taille et d’e t etie , autonomie sur les PGB, etc. 

 Guide d’e t etie  du o age 

 Suivi du devenir des travaux réalisés antérieurement 

 Réalisation de Plans de Gestion Bocagers 

 Esti atio  du pote tiel de p odu tio  à l’ helle o u ale gestio  de ord de route) 

 Incitation des CUMA à l'investissement de matériel d'entretien du bocage 

 Propositions de contractualisation de MAEC 
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Valorisation  Recensement / partenariats avec les acteurs de la filière bois-énergie et la Cha e d’Ag i ultu e 

 Participation intellectuelle aux projets de valorisation du territoire de la Stratégie 

 Visites d’i stallatio s de haufferies bois 

 Participation intellectuelle aux projets de la Boucle énergétique et « agriculture écologiquement performante » 

Création  Dema des spo ta es su  l’e se le du te itoi e de la st at gie 

 Poursuite des programmes de travaux sur les territoires déjà prospectés par BB1 

 Nouveaux programmes de travaux sur les communes prioritaires et volontaires :  

- Elaboration des projets d’a age e ts e  o e tatio  ave  les a teu s lo au  

- Réalisation : création, restauration, etc. 

Connaissances  Intégration des données des politiques des partenaires financiers institutionnels et ajustements de la stratégie territoriale  

 Travail de terrain relatif aux inventaires bocagers 

 Recensement des acteurs de la problématique bocage 

 Participation à des formations à destination des techniciens bocage 

 Evaluation de la dynamique bocagère sur le bassin versant de l'Aulne 

 Mise à jour de la base de données SIG 

 Observatoire paysager du bocage 
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VI.2 Exemples de pratiques existantes et démarches novatrices 

Les expériences locales identifiées et présentées ci-dessous o t valeu  d’e e ple d’a tio s e  
faveur du bocage. 

VI.2.1 Sensibilisation / communication 

Le PNRA organise dix rencontres annuelles, les « Armorikales ». Y interviennent des agents, 

techniciens ou élus du PNRA autou  d’u  th e choisi pouvant concerner le bocage. Ces rencontres 

peuve t s’a o pag e  de visites su  le te ai . 

 

VI.2.2 Protection 

La Fédération Régionale des Chasseurs des Pays de la Loire (FRCPL*) coordonne les actions des 

acteurs de la problématique bocage sur la région Pays de la Loire. Un classeur pédagogique des haies 

et mares a été fourni aux 1 500 communes de la région. Il présente un recensement des haies et des 

mares et les aspects techniques, juridiques et législatifs de leur gestion. 

Le PNRA a défini une TVB locale sur la commune de Hanvec. Les réservoirs de biodiversité ont été 

identifiés en croisant les données de de sit  o ag e et d’o upatio  du sol. Puis les o ido s 
ologi ues o t t  ide tifi s pa  u e a al se d’e pe t via la méthode du Coût Cumulé Minimum 

(CCM*). Par ailleurs les éléments remarquables et ordinaires du bocage ont été identifiés, sur la base 

d’e jeu  eau, iodive sit  et pa sage. Ce travail a demandé la ise e  pla e d’une concertation ainsi 

que la atio  d’u e o issio  o u ale et a abouti à un classement dans le PLU de la commune. 

Une caractérisation du bocage en éléments remarquables et ordinaires a également été réalisée 

da s le ad e de l’ tude p ala le à l’a age e t fo ie  du p ojet de ise à  voies de la RN . 
Chaque linéaire a été caractérisé selon ses fonctions bocagères : 

 Fonction hydraulique, épuratrice et antiérosive 

 Fonction brise-vent 

 Fonction de corridor écologique 

 Fonction paysagère et patrimoniale 

 Fonction de production de bois 

 

VI.2.3 Gestion et Valorisation 

Valorisation du bocage des bords de route à Plouaret 

La commune de Plouaret a développé une gestion de ses bords de route, d’u e i ua tai e de 
kilomètres, pour la valorisation du bocage en bois-énergie. Les agents techniques du service 

intercommunautaire du Syndicat Intercommunal à VOcations Multiples Saint Ethurien (SIVOM*) 

alise t l’e t etie  des ords de route chez les exploitants agricoles et propriétaires fonciers 

volontaires. Le bois coupé à la tronçonneuse, au ras du tronc pour les haut-jets et de la souche pour 

les taillis. Une entreprise externe réalise le broyage sur place.  

  



 

56 

 

  



 

57 

 

La commune vend les plaquettes ainsi obtenues (produit vert) à la So i t  Coop ative d’I t t 
Collectif (SCIC*) Bocagénèse. La SCIC réalise le stockage et séchage (fermentation naturelle) des 

plaquettes. La commune rachète les plaquettes (produit sec) à la SCIC à un prix supérieur, la différence 

de prix comprenant la manutention nécessaire (mise en tas, location du hangar et des locaux bureaux, 

transport aux chaudières et perte de poids entre les plaquettes vertes et sèches). Le salaire du salarié 

’est pas à e jou  autofinancé, il bénéficie de subventions, le prix de revente est en conséquence plus 

faible. 

La commune alimente ses deux chaudières (500 kw et 250 kw  e  pla uettes et eve d l’ e gie 
produite aux structures publiques (école, collège, etc.) et aux propriétaires de logements raccordés 

aux réseaux des chaudières. Pour vendre cette énergie, la commune a créé un Service Public à 

caractère Industriel et Commercial (SPIC*) Le prix de cette énergie est inférieur à celui du gaz ou de 

l’électricité et reste donc intéressant. 

« Agriculture écologiquement performante » à Trémargat 

Depuis 2013, le Pays Centre Ouest Bretagne (Pays COB*) a initié une réflexion sur les pratiques 

agricoles alliant performances économiques et écologiques. En 2013, un collectif d’ag iculteurs a 

décidé de mener des actions de gestion collective et durable du bois de la commune, face à la 

p o l ati ue de l’e t etie  du pa sage de la o u e et de l’a se e de valo isatio  d’u e 
ressource abondante sur la commune.  

Un partenariat entre ce collectif et le Pays COB a été établi pour  répondre à l’appel à p ojet 
régional « Agriculture écologiquement performante ». Le projet a une durée de trois ans et se déroule 

en quatre étapes : 

 Diagnostic communal : identification de la ressource disponible, estimation du potentiel 

économique au regard de la demande locale et des débouchés identifiés. Une durée de 6 mois 

est allouée à un travail de concertation locale lors de cette étape. 

 Formation des agriculteurs et propriétaires fonciers à la gestion durable du bois. 

 Mise en place de chantiers expérimentaux sur certains secteurs de la commune. 

 Bilan des chantiers expérimentaux et élargissement de la démarche sur la commune.  

Le Pays COB souhaite mettre à disposition des autres communes la méthode utilisée et avoir un 

effet « tâ he d’huile » via ce projet. 

Visites de chaudières bois 

L’Age e Ouest Cornouaille Développement (AOCD*) organise en partenariat avec la Chambre 

d’Ag i ultu e du Fi ist e des visites de haudi es ois e gie. Lo s de es visites, les éléments de 

bonne gestion du bois énergie ainsi que l’outil PGB sont présentés. 

Démonstration de techniques de gestion des haies dans le Morbihan 

L’asso iatio  d la e Nov’Ag i alise des démonstrations de taille et d’e t etie  des haies B eizh 

Bocage âgées de trois ans et des haies « Harmonies » âg es d’u e dizai e d’a es. 

 

VI.2.1 Connaissances 

Le PNRA réalise des relevés floristiques de terrain sur des placettes de 1 km² afin de caractériser 

le o age et d’ ta li  u e t pologie des linéaires. 



 

 

 

VII -  Planning prévisionnel et estimation financière de la stratégie 

Le planning prévisionnel a été défini en concertation avec le groupe de travail. Les temps de travail sont estimés en pourcentage pour chaque année et chaque axe de la stratégie (Tab. 12). Les pe spe tives d’a tio s se o t e es 
su  les o u es p io itai es et su  les o u es ide tifi es o e volo tai es à la suite d’u e phase de o e tatio .  

La logi ue d’a ti ulatio  des diff e ts a es au ou s du p og a e est la suivante : Il appa ait tout d’a o d u’u  t avail o s ue t de se si ilisatio  est essai e, e  p ala le au la e e t de t avau , afi  d’e  a i ise  
l’effi a it . U e pa t i po ta te du te ps de t avail est do  o sa e à l’a e « sensibilisation / communication » au début du programme, puis ce pourcentage décroit progressivement, en cohérence avec le besoin de sensibilisation. 

Les axes « gestion » et « valorisation » viennent compléter ce travail de fond et visent la pérennisation du bocage existant et des nouveaux linéaires créés au cours du programme. L’effo t de t avail su  es deu  a es d’a tio s est ainsi 

élevé dès la première année et maintenu tout au long du programme. Ce travail de fond pe et d’e gage  efficacement la reconstitution du bocage. Le te ps de t avail d di  à l’a e « création » progresse donc tout au long du programme 

et totalise le a i u  du te ps de t avail à l’issue des si  a es du p og a e. En raison de la réforme de la PAC 2014-2020, notamment du fait du classement Bonnes Conditions Agro-Environnementales 7 (BCAE*) du bocage, l’effo t 
de t avail att i u  à l’a e « protection » est relativement restreint, mais cependant maintenu tout au long du programme. Enfin, une partie du te ps de t avail est o sa e ha ue a e à l’a e « connaissances ». 

 

 

  Tab.  12 : Planning prévisionnel et estimation financière de la Stratégie territoriale 
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